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Corporation de la municipalité de Nipissing Ouest 

 
DESCRIPTION DU POSTE 

 

 DATE   25 janvier 2024 

TITRE Urbaniste Municipal  

DIRECTEUR Directeur des services communautaires et du développement économique 

HEURES DE TRAVAIL 35 heures par semaine, selon l’affectation 

SALAIRE 91 300 $ à 100 700 $  

 
Relevant du Directeur des services communautaires et du développement économique, l’Urbaniste est responsable 
d’évaluer et d’analyser les demandes en vertu de la Loi sur l'aménagement du territoire et les propositions 
d'aménagement afin de garantir leur cohérence avec les législations applicables, la Déclaration de principes 
provinciale, le Plan officiel de Nipissing Ouest et divers règlements municipaux, y compris le Règlement de zonage 
municipal. L’Urbaniste joue un rôle clé dans la mise en œuvre de certains éléments de la Stratégie d'aménagement 
du territoire ainsi que de la Stratégie de logement de la Municipalité. 
 
Au sein de l’organisation, l’urbaniste collabore avec équipes de Bâtiment, des Travaux publics/routes, le bureau de 
la Greffière et le Service d’incendie. À l'externe, cet individu consulte et assure la liaison avec les agences et services 
publics partenaires, les ministères provinciaux et fédéraux, les groupes d'intervenants, les comités, le Conseil 
municipal et les membres du public. 
 
RÔLE ET RESPONSABILITÉS 
 

• Servir de personne-ressource principale au sein du Service de planification pour les demandes de 
renseignements quotidiennes en matière d’urbanisme/de planification. 

• Aider l’Agent des règlements, le Chef du Service en bâtiment et d'autres Services dans l'administration, à 
l'interprétation et l'application des documents de planification locale, tels que le Règlement de zonage, le 
Règlement sur le contrôle des plans d'implantation et le Plan officiel. 

• Traiter, examiner et évaluer les demandes de dérogation mineure et de consentement, de modification du 
Règlement de zonage, de modification du Plan officiel, de contrôle du Plan d'implantation et de lotissement 
et facilite la coordination avec les services internes et les agences externes. 

• Examine tous les plans de site en lien avec les demandes de permis de construire. 
• Diriger et/ou participer à des projets spéciaux et à des études d'aménagement du territoire, selon les 

tâches assignées. 
• Préparer et traiter les modifications au Plan officiel et au Règlement de zonage établissant une politique 

d'utilisation des terres et des normes réglementaires à l'échelle de la Municipalité. 
• Tenir à jour la base de données de la Municipalité concernant les approbations des projets de plans de 

lotissement, y compris la date d'approbation, la date d'expiration et le nombre d'unités. 
• Tenir à jour la base de données de la Municipalité concernant les modifications au Règlement de zonage, 

les dérogations mineures et les consentements. 
• Répondre aux demandes de renseignements sur le statut juridique/propriétaire. 
• Représenter le Service de planification au Comité d'aménagement et au comité consultatif de planification; 

présenter les recommandations sur les demandes. 
• Préparer, étudier et faire rapport sur les demandes d'urbanisme, les questions connexes et la législation 

pertinente aux comités, au Conseil, au personnel et au grand public, et représenter le Service de 

https://www.westnipissing.ca/wp-content/uploads/2023/09/230914_WN_LANDUSSTRATEGY-FR.pdf
https://www.westnipissing.ca/wp-content/uploads/2023/09/230914_WN_LANDUSSTRATEGY-FR.pdf
https://www.westnipissing.ca/wp-content/uploads/2023/09/WN-Housing-Strategy-FR-March-2023-Final.pdf


Description du poste : 
Urbaniste municipal 
 

  Page 2 of 3 

planifications lors des journées portes ouvertes, des réunions publiques et des réunions du Conseil, au 
besoin. 

• Aider à la préparation et à l'administration des accords de lotissement, de plan d'implantation et de 
consentement lorsque l'exigent les applications applicables en vertu de la Loi sur l'aménagement du 
territoire. 

• Préparer et délivrer des certificats de consentement; rédiger des modifications au Règlement de zonage, 
des Règlements de présomption, etc. 

• Effectuer des inspections de site, lorsque nécessaire, de toute propriété faisant l'objet d'une demande de 
planification. 

• Agir à titre de membre et/ou de conseiller technique au sein de divers comités ad hoc. 
• Rechercher, évaluer, développer et/ou mettre à jour les documents et politiques de planification locales. 
• Effectuer d'autres tâches assignées par le directeur. 

 
QUALIFICATIONS  
 

• Baccalauréat en planification/urbanisme, ou dans un domaine connexe. 
• Membre à part entière ou admissible à devenir membre professionnel de l'Institut des urbanistes 

professionnels de l'Ontario et de l'Institut canadien des urbanistes.  
• Minimum de deux (2) ans d'expérience pertinente. 
• Connaissance de l’urbanisme dans le secteur public municipal est considéré comme un atout. 

 
COMPÉTENCES ET EXIGENCES 
 

• Connaissance approfondie des règlements et procédures de la Loi sur l'aménagement du territoire et des 
autres cadres législatifs, réglementaires et politiques provinciaux. 

• Expérience démontrée des procédures de planification municipale et des procédures de demande 
d'aménagement de terrain. 

• Connaissance générale des politiques publiques, des pratiques et des enjeux actuels affectant le 
gouvernement local, ainsi qu'une compréhension des cadres de responsabilisation de gestion du secteur 
public. 

• Excellentes compétences organisationnelles, analytiques, d'enquête, de résolution de problèmes, de 
rédaction de rapports, de communication, de présentation et de prise de parole en public. 

• Compétences démontrées en matière de présentation et d'administration et capacité à élaborer des 
recommandations pour un large éventail d'initiatives de planification. 

• Capacité à respecter la confidentialité et à communiquer efficacement et courtoisement avec tous les 
niveaux du personnel, les agences/autorités gouvernementales externes, les professionnels du 
développement, les groupes de contribuables et le public. 

• Sensibilité aux questions d'intérêt public et au contexte politique, y compris les compétences en matière de 
facilitation/négociation. 

• Capacité démontrée à travailler de manière indépendante ainsi qu'en équipe. 
• Maîtrise de l'utilisation des applications de productivité d'entreprise, notamment la suite Microsoft 365 

(Outlook, Word, Excel, PowerPoint, Teams et SharePoint), etc. 
• La capacité de communiquer dans les deux langues officielles est considérée comme un atout. 

 
 
Les candidatures pour ce poste seront acceptées, en toute confidentialité, jusqu'au 29 février 2024 à 16h. 
 
Les candidatures doivent être adressées à : Sonal Brahmbhatt CHRP, Coordonnatrice ressources humaines 
     225, rue Holditch, Suite 101, Sturgeon Falls, ON P2B 1T1 
                                                                                courriel : HR@westnipissing.ca 

 
 

Bien que nous apprécions l'intérêt de tous les candidats, seules les personnes sélectionnées pour une entrevue seront contactées. 
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La Municipalité de Nipissing Ouest accueille et encourage les candidatures de personnes handicapées. Des adaptations sont  
disponibles sur demande pour les candidats participant à tous les aspects du processus de la sélection. 


